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Compte rendu abrégé de la réunion d’experts UA-UE conjointe de la troïka sur la Stratégie UE-Afrique 
Bruxelles, 19-23 février 2007

Mention légale : Ce rapport ECDPM ne représente aucune position officielle  des parties UA ou UE impliquées. 
L’Union africaine et l’Union européenne se sont réunies dans la semaine du 19 au 23 février pour ouvrir les débats sur une nouvelle Stratégie UE-Afrique conjointe, qui sera adoptée lors du deuxième Sommet UE-Afrique, dont la tenue est prévue pour la fin de l’année 2007 à Lisbonne. Les deux parties ont réitéré leur volonté à élaborer un nouveau partenariat stratégique entre les deux continents dans le cadre des évolutions positives sur le continent africain depuis la tenue du premier Sommet UE-Afrique au Caire en 2000, et en particulier depuis la création de l’Union africaine en 2002. 
L’objectif de la réunion était d’identifier les défis que la nouvelle Stratégie UE-Afrique conjointe devra relever, ainsi que d’élaborer une vision partagée entre les deux parties qui devrait poser les fondements du nouveau partenariat entre l’Europe et l’Afrique. Les discussions se sont déroulées dans des sessions de brainstorming, structurées de façon thématique (vision partagée ; paix et sécurité ; gouvernance et droits de l’homme ; intégration régionale et commerce ; questions clés du développement), et permettant des échanges d’idées ouverts et constructifs entre les deux parties. 
Le présent document vise à présenter aux diverses parties prenantes de ce dialogue officiel un résumé du contenu des discussions. Le Centre européen de gestion des politiques de développement (ECDPM), qui est le modérateur du processus de consultation publique associé (www.europafrique.org), a fait une brève présentation orale au début de la réunion des contributions faites jusqu’au 19 février. Une telle présentation sera faite dans toutes les réunions prochaines. La réunion suivante des experts de la troïka est prévue pour les 23 et 24 mars 2007 à Addis Abeba. 
Vision partagée
Les experts ont reconnu que l’Afrique et l’Europe sont réunies par des liens historiques et le partage des mêmes valeurs, et ils ont soutenu qu’il y a une grande volonté pour travailler ensemble sur un nouveau partenariat stratégique, fondé sur des intérêts mutuels et complémentaires, le respect réciproque, des attentes réalistes, des obligations mutuelles, la reddition de comptes et la transparence, constituant une valeur ajoutée par rapport à la stratégie actuelle. Cet ensemble de principes est supposé de diriger l’élaboration de la future Stratégie UE-Afrique conjointe, qui sera mise en oeuvre au travers des différents thèmes du partenariat (par example les autres quatre sections).  
Ce nouveau partenariat devrait se baser sur la relation existante, englobant le dialogue entamé depuis le processus du Caire, l’Accord de partenariat de Cotonou, le processus de Barcelone, et l’Accord de commerce et de coopération au développement avec l’Afrique du Sud, tout en tenant en compte les changements qui ont eu lieu tant au sein de l’UE qu’en Afrique à la suite de la création des institutions panafricaines et de l’élargissement de l’UE. 
Les experts ont étudié les objectifs potentiels du futur partenariat qui pouvait comprendre les éléments suivants :
(i) promotion de la paix, de la sécurité, du développement et de l’intégration de l’Afrique ; 

(ii) renforcement du partenariat politique qui sert d’outil pour trouver des solutions aux préoccupations de chacune des deux parties et aux problèmes communs ; 
(iii) combiner les efforts visant l’établissement d’une alliance sur la gouvernance mondiale dans les tribunes internationales, et 
(iv) engager tous les parties prenantes des deux continents dans un partenariat qui est axé sur les peuples. 
Cet ensemble d’objectifs devrait également guider l’élaboration de la Stratégie conjointe à travers les différentes sections du partenariat. Des défis ont été reconnus, tels que comment aborder l’Afrique comme une intégralité, comment incorporer la nouvelle dimension panafricaine dans le dialogue politique, l’abandon de la relation traditionnelle entre donateurs et bénéficiaires. Des questions de mise en oeuvre ont été mentionnées aussi, et les conséquences pratiques du principe de « traiter l’Afrique comme une entité » en termes de la nécessité d’adapter les instruments financiers de la CE dans l’immédiat et à long terme ont été soulevées également. 
Paix et sécurité
Les experts ont reconfirmé qu’une coopération plus étroite dans le domaine de la paix et sécurité entre les deux continents serait mutuellement avantageuse. La paix et sécurité et le développement sont intimement liés. 
Les experts ont reconnu les défis actuels auxquels les deux continents doivent faire face dans le domaine de la paix et sécurité vu les situations de conflit qui se poursuivent en Afrique – depuis la prévention de conflits jusqu’aux situations postconflit – aussi bien que les défis qui se posent à l’Europe et qui sont pertinentes à l’Afrique - comme par example la complémentarité entre les politiques bilatérales de la Communauté et des États membres dans le domaine de paix et sécurité – et des défis mondiaux, tel que la montée du terrorisme et la prolifération des armes de destruction massive. 
Il a été reconnu qu’en termes de coopération UE-Afrique dans le domaine de paix et sécurité des progrès ont été réalisés. Les experts ont étudié de possibles réponses communes sur la base des réalisations passées et actuelles : le renforcement du dialogue politique, l’appui à l’établissement et fonctionnement de l’Architecture africaine de paix et sécurité, les efforts visant le financement prévisible des initiatives dirigées par les Africains, la coordination plus étroite entre partenaires, les initiatives en matière de renforcement des capacités, et l’échange d’information et d’expériences. 
La mise en place de la Stratégie et de ses engagements pris à Lisbonne exigeraient de préférence la création de méchanismes et dialogues améliorés et du soutien et méchanismes financiers prévisibles et efficaces à la taille des ambitions du nouveau partenariat. 
Gouvernance et droits de l’homme
Les experts ont reconnu les valeurs communes sauvegardées dans les chartes et accords respectifs, telles que le respect des droits de l’homme, la bonne gouvernance et la démocratie. La nouvelle Stratégie conjointe devrait également se fonder sur les nouveaux instruments,  politiques et organismes qui ont été mis en place depuis le Sommet du Caire. Une attention spécifique a été donnée aux évolutions au sein de l’UA (création du PPA, de l’ECOSOC, de la Cour, l’adoption du Charte des droits de l’homme, de la démocratie et de la gouvernance), ainsi qu’à l’initiative sur la gouvernance de l’UE et la nécessité de son intégration dans une perspective panafricaine et dans le dialogue UA/UE. 

Les experts ont étudié les possibilités d’une cohérence élargie et d’une fertilisation mutuelle entre les politiques et instruments de gouvernance développés par les deux parties, d’un dialogue amélioré, et de la formulation d’approches communes sur des questions internationales qui font une contribution à la gouvernance mondiale comme des dimensions potentielles de la valeur ajoutée de la nouvelle Stratégie. 
Les questions clés suivantes du partenariat ont été débattues par la réunion d’experts de la troïka : Comment développer une approche commune envers les défis de la gouvernance mondiale ? Comment développer une approche commune envers la gouvernance démocratique ? Comment améliorer la gouvernance économique sur la base des engagements et instruments en vigueur ? Comment renforcer le dialogue qui devrait adresser des questions d’intérêt commun relatives aux droits de l’homme en Europe et en Afrique ? Comment arrêter le trafic illégal des biens culturels africains et adresser la diversité d’obstacles qui se posent au retour des biens illégalement acquis ? Comment développer une approche commune envers la notion de la « fragilité des États » ?
Questions clés du développement
Les questions clés du développement englobent un éventail de domaines politiques ; elles ont été débattues selon le schéma suivant : (1) investir dans les gens ( éducation, santé, genre, jeunes et enfants), (2) investir dans l’infrastructure (énergie et eau, transports, société de l’information et média, science et technologie), (3) mise en ordre de nos politiques (emploi et travail décent, sécurité alimentaire et agriculture, environnement et changements climatiques, migration), et (4) assurer les ressources financières (taux de l’aide, efficacité de l’aide, dette).  
Les défis suivants ont été étudiés par les experts : le besoin d’abandonner le paradigme donateur-bénéficiaire et l’évolution permanente vers des approches appropriées par les Africains et unificatrices. La définition du niveau optimal de la coopération, le besoin de hausser le dialogue d’un niveau technique sur un niveau plutôt politique, la nécessité de reconnaître l’impact des politiques hors du domaine du développement, ainsi qu’une concentration importante sur la mise en oeuvre des engagements, ont été considérés également comme des défis probables. 
Les domaines cités ci-avant étaient considérés avoir la même importance et pertinence. Il a été reconnu que quelques thèmes sont apparus récemment dans une première position sur les agendas mondial et/ou UE/Afrique, comme par exemple la migration, le changement climatique ou les OMD. Les experts ont débattu les domaines suivants comme des priorités probables du développement dans le contexte des discussions sur la Stratégie UE-Afrique conjointe : OMD, infrastructure, changement climatique, migration et développement, emploi, et science et technologie. 
Intégration régionale et commerce
Les experts ont étudié la valeur ajoutée de la Stratégie UE-Afrique conjointe dans le domaine du commerce et de l’intégration régionale qui comporterait l’application du partenariat UE-UA pour avoir une incidence sur les défis mondiaux auxquels les deux continents sont confrontés – en particulier l’Afrique – et pour la promotion de l’échange d’expériences et meilleures pratiques.  
Les experts ont identifié une série de défis principaux, résultant des discussions antérieures dans les domaines du commerce, du développement du secteur privé, de l’infrastructure, des capacités humaines, et sur le cadre institutionnel de l’intégration régionale. 
Dans le contexte de la Stratégie UE-Afrique conjointe, de possibles réponses à ces défis seraient de fournir un appui aux efforts de l’Union africaine visant l’établissement d’un marché continental entièrement intégré pour rendre les régulations et régimes commerciaux plus cohérents et harmonisés, tout en soutenant les relations commerciales bilatérales entre l’Europe et l’Afrique et les efforts africains pour s’intégrer dans l’économie mondiale. En termes du développement du secteur privé, un agenda UE-Afrique solide sur la croissance économique devrait se formuler. Une sélection de questions pourraient être prises en considération : soutien à la formulation d’une stratégie industrielle africaine, promotion du dialogue avec le secteur privé au niveau régional ou la promotion d’un environnement favorable pour le commerce. L’infrastructure et les capacités de main-d’oeuvre ont également été débattues. En ce qui concerne l’intégration régionale, des discussions ont eu lieu sur la cohérence entre le programme anbitieux de l’UA sur le commerce et l’intégration régionale au travers du continent, et sur l’intervention de l’UE en la matière par le biais de son soutien au niveau régional et des négociations sur les APE. 
Questions à élaborer
Tandis que dans la plupart des domaines on a trouvé des ententes assez rapidement résultant en des consensus sur le contenu du texte, il y avait – bien entendu – quelques divergences d’opinion. Il était clair qu’il faut poursuivre les discussions avant de réaliser des progrès en vu d’une stratégie conjointe. Ceux-ci comprennent notamment comment résoudre les questions du fardeau de la dette, du retour du patrimoine culturel, et des négociations commerciales sur les APE. Les derniers sont évidemment assujettis aux négociations séparés que les débats sur la stratégie conjointe ne veulent pas supplanter.  
